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Energie

Energie

Rétrospective annuelle 2022 : Énergie

En 2022, le thème de l'énergie, et plus particulièrement la menace sur la sécurité de
l'approvisionnement énergétique de la Suisse, a mis sous tension l'ensemble du réseau
politique. Pour faire face à cette menace, le Conseil fédéral a été forcé d'ouvrir en
urgence le tableau électrique helvétique. Il n'a pas été le seul à enfiler son bleu de
travail. Politiciens et politiciennes, experts et expertes, ou même citoyens et
citoyennes, n'ont pas hésité à s'exprimer pour soutenir ou court-circuiter la démarche
gouvernementale. Ainsi, en 2022, l'analyse APS des journaux démontre que neuf pour
cent des articles sur la politique helvétique traitaient du thème de l'énergie. Un pic, à
dix-sept pour cent, notamment induit par les discussions sur la hausse des prix et les
mises en consultation de diverses ordonnances du Conseil fédéral, a été enregistré à la
rentrée de septembre 2022. En comparaison, le thème de l'énergie n'a représenté que
2.2 pourcent des articles sur la politique helvétique de 2016 à 2021. 

La forte volatilité sur les marchés internationaux de l'énergie, renforcée par la guerre
en Ukraine et les sanctions occidentales qui l'ont accompagnées, notamment dans le
secteur du gaz, ainsi que la hausse des prix et de la demande en électricité, mais
également l'instabilité des centrales nucléaires françaises ont plongé dans le noir la
politique énergétique helvétique. Le Conseil fédéral a donc été obligé d'avancer à
tâtons. Cette incertitude l'a forcé à décliner sa stratégie tout au long de l'année.
Premièrement, le gouvernement a préconisé la création d'une réserve hydroélectrique
et de centrales à gaz de réserve pour éviter un black-out électrique. Dans l'optique
d'une «réserve hiver», la centrale à gaz de réserve de Birr (AG) devrait être
opérationnelle en février 2023. En parallèle, le Conseil fédéral a adopté une
ordonnance pour augmenter temporairement la production des centrales
hydroélectriques en abaissant le débit résiduel d'eau. Deuxièmement, la conseillère
fédérale Simonetta Sommaruga a suggéré une accélération et simplification des
procédures d'autorisation pour les installations hydroélectriques et éoliennes de
grandes tailles. Une initiative parlementaire pour accélérer les projets de parcs éoliens
et les grands projets de centrales hydrauliques a également été déposée au Parlement.
Troisièmement, pour faire face à la volatilité des prix de l'électricité et éviter un
écroulement de l'approvisionnement électrique Suisse, le gouvernement a soumis au
Parlement un mécanisme de sauvetage des entreprises électriques d'importance
systémiques. Cette loi fédérale sur les aides financières subsidiaires (LFiEl) est une
réponse aux manques de liquidités subies par Alpiq, à la fin décembre 2021, et au
sauvetage d'Axpo en septembre 2022. Quatrièmement, le Conseil fédéral a présenté
ses mesures prévues en cas de pénurie d'électricité. Ce plan en quatre étapes évolue
de la demande de réduction de la consommation au délestage électrique par zone.
Cinquièmement, le Conseil fédéral a lancé une campagne d'information intitulée
«L'énergie est limitée. Ne la gaspillons pas». Cette campagne a pour objectif de
renforcer l'efficacité énergétique en modifiant les habitudes de consommation des
Helvètes. Sixièmement, la guerre en Ukraine a mis en lumière le rôle du gaz dans le mix
énergétique Suisse. D'un côté, le Conseil fédéral a joué des coudes à l'internationale
pour sécuriser des livraisons supplémentaires de gaz non russe, et également
collaborer à la mise en place d'une réserve de gaz à l'échelle européenne. D'un autre
côté, le Conseil fédéral a concrétisé son plan de gestion réglementé en cas de pénurie
de gaz. Ce plan par étape prévoit, par exemple, une limite de température de 20 degrés
Celsius à l'intérieur des bâtiments, ou encore des contingentements immédiats en cas
de pénurie grave. Finalement, le gouvernement a institutionnalisé un état-major
«Pénurie d'énergie». 

Présentée en 2021, la loi fédérale relative à un approvisionnement en électricité sûr
reposant sur des énergies renouvelables s'est également branchée sur le courant
continu de 2022. L'électricité des débats sur la crise énergétique a envahi la Coupole
fédérale et le Parlement a remodelé le projet de réforme de l'énergie avec des
objectifs beaucoup plus ambitieux. Dans cette optique, le Conseil fédéral et le
Parlement ont coupé le courant de la libéralisation du marché de l'électricité. 

BERICHT
DATUM: 31.12.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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En parallèle des efforts gouvernementaux à court-terme, pour répondre à une menace
urgente, le Parlement a validé une multitude d'objets parlementaires qui avaient pour
objectif de sécuriser, à long-terme, l'approvisionnement énergétique suisse. De janvier
2022 à décembre 2022, le Parlement a adopté des motions, postulats et initiatives
parlementaires pour renforcer l'efficacité énergétique, modifier les habitudes de
consommation d'énergie des Helvètes, accélérer le remplacement des chauffages à
énergie fossile, exploiter le stockage saisonnier de chaleur, réduire la période de
référence de marquage de l'électricité, donner accès au réseau électrique aux
personnes produisant leur propre électricité, exploiter la flexibilité de la consommation
individuelle d'électricité, intégrer les acteurs de petite ou moyenne taille sur le marché
de l'énergie de réglage, développer les réseaux intelligents, exploiter le parc de
véhicules électrique pour stocker l'énergie excédentaire, évaluer le potentiel
hydraulique de la fonte des glaciers, développer une stratégie nationale pour une
production d'hydrogène neutre en CO2, encourager le remplacement des anciennes
chaudières à bois, soutenir le développement du stockage de l'énergie solaire sous
forme de gaz de synthèse, favoriser l'installation de panneaux photovoltaïques dans les
décharges et carrières abandonnées, soumettre les inventaires fédéraux à
l'approbation du Parlement, simplifier l'installation de pompes à chaleur et soutenir le
biogaz indigène. Au final, il est intéressant de noter que la majorité de ces objets
parlementaires ont été adoptés tacitement par les chambres. En 2022, le simple
argument d'un renforcement potentiel de la sécurité d'approvisionnement suffisait
pour convaincre la totalité du spectre politique.

Pour sa part, l'énergie solaire s'est retrouvée sous le feu des projecteurs. En 2022, une
large majorité des réponses à la crise énergétique tournaient autour du soleil. En
février, le Conseil fédéral clamait sa volonté de créer des conditions-cadres pour un
boom du photovoltaïque en Suisse. Étant donné l'urgence de la situation, le Parlement
a étudié la réquisition du moindre centimètre carré pour installer des panneaux
photovoltaïques: le patrimoine immobilier de la Confédération, les murs antibruit, les
façades, les toits et les couvertures existantes des CFF et de l'OFROU, les surfaces
disponibles le long des routes nationales et les grandes surfaces dans les régions de
montagne.

Si la politique helvétique s'est évertuée à stocker ou produire un maximum de
kilowattheures, les débats sociétaux et économiques se sont véritablement concentrés
sur la hausse du prix de l'énergie. La hausse du prix de l'essence a occupé tous les
esprits durant le printemps et l'été 2022 et la hausse des prix de l'électricité pour 2023
a affolé les compteurs au début de l'automne. D'après les entrepreneurs helvétiques, la
hausse du prix de l'énergie serait un fardeau plus lourd à porter que le franc fort ou le
Covid-19. Dans un premier temps, le Conseil fédéral a mis sur pied un groupe de travail
pour étudier différentes mesures pour aider les ménages et les entreprises face à la
hausse des prix de l'énergie. Puis, plusieurs parlementaires ont déposé des objets pour
soutenir les ménages à faibles revenus grâce à des aides financières temporaires, ou
une allocation énergie. Néanmoins, ces propositions ont été balayées dans les
chambres. À l'identique, le Conseil fédéral a finalement conclu, à partir des
recommandations du groupe de travail, qu'il n'était pas nécessaires de prendre de
mesures extraordinaires pour soutenir les entreprises ou les ménages face à la hausse
des prix de l'énergie.

En dehors de la Coupole fédérale, les partis politiques ont mis toute leur énergie à
trouver un coupable indigène à la crise énergétique actuelle. L'UDC a notamment
déclaré que les maux énergétiques que la Suisse rencontre actuellement ne seraient
que le fruit d'une mauvaise gestion du conseiller et des conseillères fédérales
socialistes et démocrate-chrétienne qui se sont partagés le siège du Département
fédéral de l'énergie depuis 1995. L'élection d'Albert Rösti, et la nouvelle répartition des
départements, a fait écho à ces critiques. En effet, dès 2023, un agrarien sera à la tête
du Département de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la
communication (DETEC). Sinon, la plupart des partis politique ont mijoté leur propre
solution pour résoudre cette crise. Par exemple, le Parti socialiste a revendiqué une
restructuration complète du marché de l'électricité. L'UDC a proposé la nomination
d'un général de l'électricité et lancé une campagne d'affiches publicitaires sur la
hausse du prix de l'essence. Mais surtout, le PLR a proposé la levée de l'interdiction de
construire des nouvelles centrales nucléaires, décidée en mai 2017 lors de la votation
populaire sur la Stratégie énergétique 2050. Un comité d'élus de partis de droite, et
des représentant.e.s de l'économie, ont ainsi lancé l'initiative populaire «De
l'électricité pour tous en tout temps». Ces débats sur l'atome ont eu lieu en parallèle
de la décision de la Nagra d'entreposer les déchets nucléaires suisses sur le site des
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Lägern, entre les cantons d'Argovie et de Zürich. 

En conclusion, la politique énergétique suisse a été marquée, d'un côté, par l'activité
gouvernementale pour sécuriser l'approvisionnement énergétique helvétique à court-
terme et l'unité des partis politiques pour adopter tacitement une multitude d'objets
parlementaires liés à la sécurité de l'approvisionnement énergétique à long-terme.
Alors que, d'un autre côté, les (en)jeux politiques dans la presse et la décision de ne pas
aider les ménages et entreprises face à la hausse des prix de l'énergie, malgré les
nombreux appels du pied relayés par la presse, ont également résonné en Suisse. 1

Energiepolitik

La Commission fédérale de l'électricité (ElCom) a révisé ses prévisions sur
l'approvisionnement en électricité à l'horizon 2035. En effet, le contexte international,
avec notamment la guerre en Ukraine, le risque de pénurie de gaz et la faible
production électrique des centrales nucléaires françaises, a forcé l'ElCom a réviser ses
hypothèses de 2021. Au final, aucun des nouveaux scénarios ne prédit une insécurité de
l'approvisionnement. Néanmoins, selon les chiffres, une capacité de réserve de 400
MW, combinée à une politique préventive, garantirait la sécurité de
l'approvisionnement électrique à moyen terme. D'après l'ElCom, ces simulations
doivent être réévaluées en permanence afin d'ajuster les hypothèses de base au
contexte international fluctuant. 2

BERICHT
DATUM: 28.07.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

Kernenergie

Conformément à une requête expresse du Conseil fédéral formulée en 1992, les Forces
motrices bernoises (FMB) ont présenté fin mars un premier rapport intermédiaire sur
les alternatives possibles à l'exploitation de l'énergie atomique sur le site de Mühleberg
(BE). Dans ce document, les FMB se sont principalement attachées à étudier dans
quelle mesure la conversion de la centrale nucléaire en centrale au gaz naturel est
réalisable. Elles sont arrivées à la conclusion que la production de CO2 engendrée par
une telle installation s'élèverait à 540'000 tonnes par année, ce qui irait à l'encontre
des engagements pris par le gouvernement au niveau national et lors de la Conférence
des Nations Unies sur l'environnement et le développement qui s'est déroulée à Rio de
Janeiro en 1992. Dans un second rapport se concentrant cette fois-ci sur les énergies
renouvelables, les FMB ont estimé que celles-ci ne parviendraient à combler qu'entre 3
à 10% du déficit d'électricité (-1,5 milliard de kilowattheures) engendré par l'abandon
du nucléaire. 3

BERICHT
DATUM: 19.11.1994
LIONEL EPERON

Erdöl und Erdgas

Conformément à ce qui avait été annoncé en 1996, l'OFEN a publié en début d'année
un rapport sur l'ouverture du marché suisse du gaz à la concurrence. Etabli par un
groupe de travail placé sous la direction de Jean Cattin, ce document recommande à
l'industrie gazière de se préparer d'ores et déjà à la libéralisation de ce secteur, ceci
afin d'être en mesure d'emboîter le pas à l'Union européenne, alors en tractations au
sujet de la libéralisation de son propre marché du gaz. Parmi les différentes mesures
préconisées, les auteurs du rapport souhaitent que les gros consommateurs puissent
choisir leur fournisseur, ce qui présuppose que l'accès aux réseaux de distribution soit
accordé à des tiers (Third Party Access). De l'avis du groupe de travail, un
désengagement de l'Etat dans le secteur gazier est par ailleurs nécessaire: Ainsi, la
privatisation de l'industrie du gaz, encore largement en mains publiques, a été
recommandée, de même que la suppression de tout impôt masqué dans les tarifs et
des éventuelles subventions croisées. Bien que se rapportant à un secteur moins
conflictuel que celui de l'électricité, les propositions émises dans ce rapport ont
suscité des réactions mitigées au sein des milieux du gaz: Si l'Association suisse de
l'industrie gazière (ASIG) a qualifié le document de bonne base de discussion, certains
transporteurs de gaz – au bénéfice de monopoles régionaux – n'ont pas manqué de
rejeter les conclusions du groupe de travail. En revanche, le Vorort a salué l'ensemble
des mesures retenues par le groupe Cattin du fait que celles-ci sont virtuellement
porteuses d'une diminution des tarifs pratiqués en Suisse. Suite à l'accord passé en fin
d'année entre les membres de l'UE sur une ouverture minimale de 20% du marché
européen du gaz, cette problématique devrait connaître de rapides développements en
Suisse durant les mois à venir. 4

BERICHT
DATUM: 09.12.1997
LIONEL EPERON
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Im Juni 2017 legte der Bundesrat in Erfüllung des Postulats Bourgeois dem Parlament
den Bericht betreffend die Möglichkeiten zur Verringerung der Abhängigkeit von
fossilen Brennstoffen in der Landwirtschaft  vor. Im Bericht bezeichnete der Bundesrat
die Schweizer Landwirtschaft als stark abhängig von fossilen Energieträgern. Zwar sei
die Versorgungssituation – dank guten Handelsbeziehungen und Pflichtlagerhaltung –
derzeit relativ sicher, jedoch steige weltweit der Hunger nach Energie und mit einer
Senkung des Verbrauchs an nicht erneuerbaren Energien könne auch ein Beitrag
seitens der Landwirtschaft an die Energiestrategie 2050 geleistet werden. Das grösste
Potential zur Verringerung der Abhängigkeit sah der Bundesrat bei den fossilen Treib-
und Brennstoffen sowie bei Importfuttermitteln und Mineraldüngern. Diese sollten
entweder durch erneuerbare Energien substituiert werden oder ihr Verbrauch sollte
mit Hilfe von neuen energieminimierenden Produktionsmethoden gesenkt werden. 5

BERICHT
DATUM: 21.06.2017
MARCO ACKERMANN

En mai 2022, le Conseil fédéral a établi l'ordonnance sur la garantie des capacités de
livraison en cas de pénurie grave de gaz naturel afin d'éviter une pénurie pour l'hiver
2022/2023. Comme la Suisse est forcée d'importer du gaz naturel et ne dispose pas de
capacité de stockage saisonnier, l'ordonnance charge les cinq gestionnaires suisses de
réseaux de gaz naturel d'acquérir à l'étranger une réserve de gaz naturel d'environ
6TWh, donc approximativement 15 pour cent de la consommation annuelle moyenne de
gaz naturel en Suisse. Cette ordonnance a été prolongée début février 2022 pour l'hiver
2023/2024. 
Selon la task force de l'industrie gazière, un risque de pénurie de gaz naturel demeure
pour les trois prochaines années. Face à cette réalité, elle préconise d'anticiper une
prorogation de l'ordonnance afin d'établir une réserve de gaz pour l'hiver 2024/2025.
Le Conseil fédéral a donc chargé le Département fédéral de l'économie, de la formation
et de la recherche (DEFR) d'instiguer des travaux préparatoires afin de proroger
l'ordonnance. 6

BERICHT
DATUM: 28.06.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

1) Analyse APS des journaux 2022 – Energie
2) Communiqué de presse 28.7.23 (2)
3) Presse des 30.3 et 19.11.94.
4) Presse des 26.2, 27.2, 27.5 et 9.12.97; NQ, 3.6 et 13.6.97; SHZ, 5.6.97.
5) Bericht Bundesrat vom 21.6.17
6) Communiqué de presse CF du 28.6.23
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